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Collège Saint Didier 
Circulaire de rentrée  2016 – 2017 

 

 

Madame, Monsieur, 

 

Au début de ces vacances qui, nous l’espérons, seront reposantes pour chacun, nous vous transmettons 

les informations concernant la rentrée de septembre 2016. 

L’année 2016-2017, placée sous le signe d’une confiance renouvelée, sera marquée par des changements 

au collège Saint Didier. Nous entrerons pleinement dans la réforme du collège avec notamment le choix 

de privilégier la maîtrise de la langue française. Une information concernant cette réforme sera donnée à 

la rentrée. Afin d’assurer un meilleur suivi de nos élèves, nous fonctionnerons en trimestre sur 

l’ensemble du collège et, en plus des bulletins, une fiche de suivi sera mise en place. Le livret de 

compétence en 6
ème

 sera simplifié pour en faciliter la lecture. Pour permettre une transition entre les 

cycles 3 et 4, les notes seront réintroduites sur le troisième trimestre de la classe de 6
ème

. Pour que nos 

élèves adoptent une tenue et une posture adaptées à un établissement scolaire, un «dress code» est fixé. 

Enfin, le projet pastoral en cours d’écriture, sera présenté à la rentrée..   

 

1. Listes des documents à remettre au professeur principal le jour de la rentrée :  

 

Votre enfant devra remettre les documents ci-dessous, complétés, à son professeur principal. 

- Fiche médicale (à télécharger sur le blog de l’Etablissement) 

- Le document EPS et AS (à télécharger sur le blog de l’Etablissement) 

- La carte de cantine pour les élèves qui l’ont gardée pendant l’été. 

 

Adresse du blog :  http://blog.crdpversailles.fr/saintdidier95infos/index.php/ 

Ce blog évoluera dès la rentrée vers un site totalement revisité. 

 

2. Distribution des manuels scolaires et chèque de caution : 

 

Les manuels scolaires seront distribués le jour de la rentrée. Ils ne pourront être remis à votre enfant 

qu’en échange d’un chèque de caution de 25 euros, libellé à l'ordre de l’OGEC Saint-Didier, sous 

enveloppe au nom de l'élève. Ce chèque sera rendu en fin d’année scolaire le jour où les élèves 

restitueront leurs manuels scolaires, si ceux-ci sont au complet et en bon état. En cas de détérioration 

ou de perte des livres, le chèque de caution sera encaissé. Les manuels devront tous être couverts pour 

le lundi 5 septembre. 
 

3. Listes des fournitures scolaires : 
 

Sur le blog, vous  trouverez également les listes des fournitures scolaires par niveau de classe.  
 

4. Dress Code : 

Notre établissement scolaire est avant tout un lieu de travail et d’éducation où nous formons aussi à un 

savoir être qui permettra à chacun de trouver sa place au sein du collège puis du lycée et dans la vie 

professionnelle. A cet effet, nous avons choisi de fixer le dress code suivant.   

Haut : polo, Tshirt, chemise, pull ou sweat (sans capuche), le tout sans inscription.  

Bas : pantalon (pas de legging) de couleur unie sans déchirure.  

Seul couvre-chef autorisé, le bonnet par grand froid.  

Une coiffure sobre, simple (sans sculpture ni coloration excentriques).  

Boucles d’oreille discrètes admises seulement pour les filles.  

Ce qui n’est pas dans ce dress code n’est donc pas admis dans l’établissement. 

http://blog.crdpversailles.fr/saintdidier95infos/index.p
http://blog.crdpversailles.fr/saintdidier95infos/index.p
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5. Rentrée des élèves : 

Les élèves rentreront selon les dates ci-dessous et seront pris en charge par leur professeur principal. La 

présence de tous les élèves est obligatoire. Le jour de la rentrée, les élèves apportent seulement un 

agenda, un cahier de brouillon, de quoi écrire, un cartable ou sac pour emporter les livres qui leur 

seront distribués. Les élèves prendront connaissance de leur classe à la rentrée. Aucune demande de 

modification ne sera acceptée.  

La composition des classes  correspond à des objectifs pédagogiques et éducatifs ; elle est constituée de 

façon équilibrée : mixité filles/garçons, hétérogénéité … 

 
 

SITE  DE VILLIERS-LE-BEL SITE D’ARNOUVILLE 

Rentrée  

des 6
èmes

 

 

Jeudi  

1
er

 septembre  

2016 

 

8h à 8h15 : Accueil des élèves et des parents 

 

8h15 à 9h45 : Réunion d’informations parents 

 
9h45 : Départ des parents 

 

9h45 – 12h30 : Prise en charge des élèves dans 

leur classe par leur professeur principal 

(distribution des manuels scolaires, de l’emploi 

du temps …) 

 

12h30 – 13h15 : Partage et rencontre entre 

élèves autour d’un pique nique qu’ils 

apporteront. 

 

13h15 – 14h : Prise en charge des élèves dans 

leur classe par leur professeur principal 

 

14h : Fin de la journée de rentrée 

9h30 à 9h45 : Accueil des élèves et des parents 

 

9h45 à 11h15 : Réunion d’informations parents 

 
11h15 : Départ des parents 

 

11h15 – 12h30 : Prise en charge des élèves dans 

leur classe par leur professeur principal 

(distribution des manuels scolaires, de l’emploi 

du temps …) 

 

12h30 – 13h15 : Partage et rencontre entre 

élèves autour d’un pique nique qu’ils 

apporteront. 

 

13h15 – 15h30 : Prise en charge des élèves dans 

leur classe par leur professeur principal 

 

15h30 : Fin de la journée de rentrée 

 

Rentrée  

des 3
èmes

 

 

Jeudi  

1
er

 septembre 

2016 

14h15 à 16h45 

 

13h30 – 16h 

 

Rentrée  

des 5
èmes 

  

 

Vendredi  

2 septembre 

2016 

8h00 à 10h45 
9h30 à 12h15 

 

Rentrée  

des 4
èmes 

  

 

Vendredi  

2 septembre 

2016 

8h45 à 11h30 10h15 à 13h 

Les élèves de 6
ème

 et de 3
ème

 n’auront pas cours le vendredi 2 septembre. 

Les cours débuteront pour tous les élèves le lundi 5 septembre 2016 

selon l’emploi du temps distribué le jour de la rentrée 
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6. Accueil des nouveaux élèves de 5
ème

, 4
ème

 et 3
ème

  : 

Les nouveaux élèves de 5
ème

, 4
ème

 et 3
ème

 auront un temps d’accueil privilégié le jeudi  1
er

 septembre 

2016 pour faire connaissance et visiter les locaux de  16h45 à 17h15 sur le site de  Villiers-le-Bel et de 

16h à 16h30 sur le site d’Arnouville. Les 5
ème

 et 4
ème

 feront ensuite la rentrée avec leur niveau de classe 

le vendredi 2 septembre. 
 

 

7. Réunions de parents de début d’année au collège St Didier 
 

 

 

 

SITE DE VILLIERS LE BEL  

 

SITE D’ARNOUVILLE 

6ème Jeudi 1
er
 septembre   8h15 à 9h45 Jeudi 1

er
 septembre   9h45 à 11h15 

5ème Lundi 5 septembre à 18h00 Lundi 5 septembre à 19h00 

4ème Mardi 6 septembre à 18h00 Jeudi 8 septembre à 18h00 

3ème Mardi 6 septembre à 19h00 Jeudi 8 septembre à 19h00 

 

8. Mouvement du personnel 
 

Ont quitté l'établissement :  Rejoignent l’équipe pédagogique 

M. Hamot, professeur d’anglais Mme Charbi, professeur d’anglais 

M. Thuillot, professeur de mathématiques  Mme Depraeter, professeur de mathématiques 

(départ en retraite) Mme Siline, professeur de mathématiques 

M. Hamada, professeur de mathématiques M. Belloncle, professeur d’EPS 

Mme Cheikh, professeur de lettres  Reviennent après congé maternité et/ou parental : 

M. Kiema, professeur d’anglais  Mme Anache, professeur d’éducation musicale 

M. Jabr, professeur d’EPS Mme Dary, professeur de lettres 

  Mme Merzouki, professeur d’anglais 

   

9. Informations générales  

- Les informations sur les conditions financières réactualisées sont disponibles sur le blog de 

l’Etablissement. Merci d’en prendre connaissance. 

- Les horaires restent inchangés avec une pause méridienne de 12h25 à 13h45 

- Par décision municipale, l’accès au site d’Arnouville se fera par la rue de Draguignan. 

Pour la sécurité de vos enfants et la tranquillité des riverains, merci de ne pas pénétrer dans la 

rue de Draguignan et de déposer les élèves rue R. Schuman.  

- Nous rappelons à tous que sous plan Vigipirate aucun stationnement n’est autorisé à 

l’abord des établissements scolaires. 
- Nos services seront ouverts à compter du mercredi 24 août. Des travaux sur le site de 

Villiers-le-Bel vont permettre de mieux vous accueillir encore. 

- Le restaurant scolaire fonctionnera à partir du lundi 5 septembre.  

- La Photo individuelle aura lieu le lundi 12 Septembre pour les élèves des deux sites 

- Pour les 6
ème

, la journée d’intégration aura lieu le 29 ou le 30 septembre. Le coût de cette 

sortie est de 22.54 euros, le montant sera intégré à votre facture annuelle. 

- Les stages des élèves de 3
ème

 auront lieu du 12 au 16 décembre. La convention de stage est 

disponible sur le blog de l’établissement. 

 
 

Nous vous remercions pour votre confiance et nous souhaitons à nos élèves et à leurs familles de 

bonnes vacances.  

 

L’équipe de direction et le Chef d’Etablissement Mathieu BIDAL
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